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 ASSEMBLEE GENERALE DU 4 JUIN 2021 

PROJETS DE RÉSOLUTIONS 
 

 

PREMIÈRE RÉSOLUTION 

(Approbation des rapports et comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2020) 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 

ordinaires, après avoir entendu la lecture des rapports de la Gérance, ainsi que du rapport du Conseil de Surveillance et 

du rapport du Commissaire aux Comptes sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2020, approuve les comptes 

dudit exercice tels qu’ils ont été présentés, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes ou résumées dans ces 

rapports. 

En conséquence, l’Assemblée générale approuve le résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2020 faisant ressortir un 

bénéfice net comptable de 10 907 723,92 €. 

L’Assemblée Générale prend acte de ce qu’aucune somme n’a été comptabilisée au titre des dépenses non déductibles 

fiscalement visées à l’article 39-4 du code général des impôts, au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2020. 

L’Assemblée Générale donne quitus entier et sans réserve au Directoire et à la société Sofidy de leur gestion pour 

l’exercice écoulé. 

 

DEUXIÈME RÉSOLUTION 

(Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2020, transfert de réserves et distribution) 

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 

ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport de la Gérance ainsi que du rapport du Conseil de surveillance et du 

rapport des Commissaires aux comptes sur les comptes annuels,  

1) constate que le résultat net comptable de l’exercice s’élève à un bénéfice net de 10 907 723,92 euros au titre de 

l’exercice clos le 31 décembre 2020 ; 

2) décide, conformément à la proposition de la Gérance, et en accord avec le Conseil de Surveillance, de transférer un 

montant de 333 024,79 euros à un poste de réserves distribuables, montant qui correspond aux compléments 

d’amortissements constatés sur l’exercice et relatifs à la réévaluation intervenue à l’occasion de l’option adoptée en 2007 

au régime SIIC ;  

3) décide, conformément à la proposition de la Gérance, et en accord avec le Conseil de surveillance, de fixer le montant 

du dividende à 3,25 € par action ; 

4) prend acte qu’en application de l’article 14.1 des statuts, il est attribué à l’associé commandité, à titre de préciput, une 

somme égale à 10% du montant de la distribution autorisée ;  

5) décide, conformément à la proposition de la Gérance, et en accord avec le Conseil de surveillance, d’affecter le résultat 

de l’exercice de la façon suivante : 

 



 

 

 
 

 Conformément à l’article 243 bis du Code général des impôts, il est rappelé, ci-après, le montant des dividendes mis en 

distribution, au titre des trois exercices précédents : 

 
 

Pour les personnes physiques domiciliées fiscalement en France, il est rappelé que ces dividendes versés étaient éligibles 

à l’abattement de 40 % prévu à l’article 158-3-2° du Code général des impôts. 

 

TROISIÈME RÉSOLUTION 

(Approbation des conventions visées à l’article L. 226-10 du Code de commerce) 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 

ordinaires, connaissance prise du rapport spécial du Commissaire aux Comptes sur les conventions visées à l’article L. 

226-10 du Code de commerce, approuve ledit rapport et les conventions qui y sont mentionnées. 

 

QUATRIÈME RÉSOLUTION 

(Approbation des éléments de la rémunération totale, et des avantages de toute nature versés ou attribués à raison de 

son mandat au Président du Conseil de surveillance au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2020) 

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 

ordinaires, connaissance prise du rapport de la Gérance sur les projets de résolutions et du rapport du Conseil de 

Surveillance sur le gouvernement d'entreprise, approuve, en application de l’article L.22-10-34 II  du Code de commerce, 

les éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages de toute nature versés au 

cours de l'exercice écoulé ou attribués au titre du même exercice à Monsieur Pierre Vaquier en raison de son mandat de 

Président du Conseil de Surveillance, tels que ces éléments sont détaillés dans le rapport sur le gouvernement d’entreprise 

à la rubrique «6. Rémunération des membres du Conseil de Surveillance» du chapitre 19.2 du Document d'Enregistrement 

Universel 2020. 



 

 

 

CINQUIÈME RÉSOLUTION 

(Approbation des éléments de la rémunération totale, et des avantages de toute nature versés ou attribués à raison de 

son mandat au Président du Directoire au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2020) 

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 

ordinaires, connaissance prise du rapport de la Gérance sur les projets de résolutions et du rapport du Conseil de 

Surveillance sur le gouvernement d'entreprise, approuve, en application de l’article L. 22-10-34 II du Code de commerce, 

les éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages de toute nature versés au 

cours de l'exercice écoulé ou attribués au titre du même exercice à Monsieur Jérôme Grumler en raison de son mandat de 

Membre et Président du Directoire, tels que ces éléments sont détaillés dans le rapport du Conseil de Surveillance sur le 

gouvernement d’entreprise du chapitre 19.2 du Document d'Enregistrement Universel 2020. 

 

SIXIÈME RÉSOLUTION 

(Approbation des éléments de la rémunération totale, et des avantages de toute nature versés ou attribués à raison de 

son mandat au second Membre du Directoire au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2020) 

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 

ordinaires, connaissance prise du rapport de la Gérance sur les projets de résolutions et du rapport du Conseil de 

Surveillance sur le gouvernement d'entreprise, approuve, en application de l’article L. 22-10-34 II du Code de commerce, 

les éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages de toute nature versés au 

cours de l'exercice écoulé ou attribués au titre du même exercice à Monsieur Michael Ricciarelli en raison de son mandat 

de Membre du Directoire, tels que ces éléments sont détaillés dans le rapport du Conseil de Surveillance sur le 

gouvernement d’entreprise du chapitre 19.2 du Document d'Enregistrement Universel 2020. 

 

SEPTIÈME RÉSOLUTION 

(Approbation des informations mentionnées au I de l’article L 22-10-9 du Code de commerce présentées dans le rapport 

sur le gouvernement d’entreprise en application de l’article L.22-10-34 I du Code de commerce) 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, 

connaissance prise du rapport de la Gérance sur les projets de résolutions et du rapport du Conseil de Surveillance sur le 

gouvernement d’entreprise, approuve, en application de l’article L. 22-10-34 I du Code de commerce, les informations 

mentionnées au I de l’article L. 22-10-9 du Code de commerce, qui y sont présentées, telles qu’elles figurent au paragraphe 

19.2 du Document d’Enregistrement Universel 2020. 

 

HUITIÈME RÉSOLUTION 

(Correction de la Vingt-deuxième résolution de l'Assemblée Générale du 3 février 2021) 

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 

ordinaires, connaissance prise du rapport de la Gérance sur les projets de résolutions, décide de nommer le cabinet KPMG, 

représenté par Monsieur Régis Chemouny, en qualité de co-Commissaire aux comptes titulaire, pour une durée de 6 ans 

à compter de sa nomination soit jusqu’à l’issue de l’Assemblée générale ordinaire qui sera appelée à statuer sur les 

comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2026. 

 

NEUVIÈME RÉSOLUTION 

(Pouvoirs pour l’accomplissement des formalités légales) 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 

ordinaires, confère tous pouvoirs au porteur d'un original, d'une copie, ou d'un extrait du présent procès-verbal pour 

effectuer tous dépôts, formalités et publications nécessaires. 

 


